
Eligible au
financement

par OPCO

Travailler au sein d’une association :

La démarche méthodologique • construire le projet
(implication, objectifs, formalisation) • préparer la mise
en œuvre opérationnelle (analyse, planification,
stratégie) • évaluer les résultats.

1 . Le fait associatif en France

2. Le projet associatif

Les associations en France • le bénévolat • la loi 1901
• organisation territoriale et réseaux • le fonctionnement
associatif (statuts, règlement intérieur, gouvernance).

3. La gestion financière

Les sources de financements publics • les règles et
obligations financières des associations • projection
budgétaire • suivi comptable • bilan.

4. L’emploi associatif

Panorama et spécificités de l’emploi associatif en
France • lien de subordination • notion de contrat et
obligations employeur • textes de référence • bases du
droit du travail • prévention des risques • ressources.

Une formation créée par des professionnel.le.s, pour des professionnel.le.s

29 & 30 JANVIER 
12 & 13 FEVRIER

à Hérouville Saint-Clair et 
Caen (14)

DES CLÉS POUR AGIR

Session 2026 
4 jours

FORMATION
professionnelle



INFORMATIONS PRATIQUES

+ d’infos :
Site web S3A

Informations et inscriptions :
02.31.06.17.50 ou accueil@asso-s3a.fr 

La formation s’adresse uniquement aux salarié.e.s d’associations. Elle vise à
développer une compréhension approfondie du domaine et à habiliter les
participant.e.s à assumer des responsabilités et à promouvoir des projets associatifs.

Celle-ci a pour but de vous offrir l’opportunité d’acquérir :
une culture générale sur la spécificité du fait associatif, son évolution et son
environnement. 
les compétences nécessaires pour assumer des responsabilités, piloter et
développer un projet associatif.

Vous êtes employé.e au sein d'une
association et vous souhaitez améliorer
vos compétences ou contribuer à faire

évoluer votre projet associatif ?

Cette formation est spécialement
conçue pour vous !

4 jours - 28 heures
29 & 30 janvier, 12 & 13 février 2026
En présentiel

Caen et Hérouville Saint-Clair (14)

Frais pédagogiques : 1680 € (60 €/heure par stagiaire) 
Frais de repas : 80 € (20€ / jour)
Financement par OPCO* possible

*Opérateur de compétences (Uniformation, AFDAS, OPCO Santé AKTO, etc)

https://www.asso-1901.fr/s3a/formation-travailler-dans-une-association-enjeux-et-pratiques/
https://www.asso-1901.fr/s3a/formation-travailler-dans-une-association-enjeux-et-pratiques/



